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Département de l'Oise

An-ondissement de Clermont
Commune de Mouy

EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS

DU

CONSEIL MUNICIPAL

DU

14 DECEMBRE 2020

OBJET : Indemnité de budget allouée aux Comptables du Trésor chargé des fonctions de
Receveur des Communes et Etablissements Publics Locaux par décision de leur assemblée
délibérante.

L'an deux mil vingt,

le quatorze décembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est
réuni en séance publique, sous la présidence Monsieur Philippe MAUGER, Maire,

Etaient présents :

Monsieur MAUGER, Monsieur HAUTDEBOURG, Monsieur BRUVIER, Madame CORFMAT,
Monsieur TERRIER, Madame SEBIH, Monsieur BARRIER, Madame BOUZAKNOUN, Madame
LENOIR, Madame MOREL, Monsieur KANOUTÉ, Madame LACROIX, Monsieur JOZEFOWICZ,
Monsieur LAMAAIZI, Madame ROUXEL, Madame CRÛS, Monsieur DERUEM, Madame
POULENARD, Monsieur MEUCCI, Monsieur BOURGEOIS et Monsieur LTEIF.

Etaient absents :

Madame BRETON, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur MAUGER.
Monsieur NÉRIN, absent excusé ayant donné pouvoir à Madame MOREL.
Monsieur CORTES, absent excuse ayant donné pouvoir à Madame LENOIR.
Madame BÉRAULT, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur BRUVIER.
Monsieur LOUIS, absent excuse ayant donné pouvoir à Madame BOUZAKNOUN.
Madame PINOT, absente excusée ayant donné pouvoir à Monsieur HAUTDEBOURG.

Madame SÉNÉCHAL, absente.

Madame Chadia BOUZAKNOUN est désignée secrétaire de séance.
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Le Conseil,

Considérant l'article 97 de la Loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et

libertés des Communes, des Départements et des Régions,

Considérant le Décret n° 82-979 du 19 novembre 1982 modifié précisant les conditions
d'octroi d'indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux
agents des services extérieurs de l'Etat,

Considérant l'arrêté ministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les
Communes pour la confection des documents budgétaires,

Considérant que les textes précités prévoient que ces indemnités sont acquises au
Comptable pour la durée du mandat du Conseil Municipal et ceci, à compter de l'installation
de celui-ci,

Considérant l'exercice de Madame Marie-France WATIN, Receveur Municipal,

Le rapport de Monsieur le Maire entendu,

Délibère

Article 1 : Demande le concours du Receveur Municipal pour assurer des prestations
d'assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable définies à l'article
l de l'arrêté du 16 décembre 1983.

Article 2 : Accorde l'indemnité de conseil au taux de 100 % par an.

Article 3 : Décide que cette indemnité soit calculée selon les bases définies à l'article 4 de
l'arrêté interministériel du 16 décembre 1983 précité et soit attribuée à Madame Marie
France WATIN, Receveur Municipal.

Article 4: Décide d'accorder à Madame Marie France WATIN, Receveur Municipal,
l'indemnité de confection des documents budgétaires pour un montant de 45,73 €uros,
chaque année pendant toute la durée du mandat.

Article 5 : Ampliation de la présente délibération sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet
de Clermont, à Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie de Mouy, à Madame
le Receveur Municipal de la Ville de Mouy pour exécution, et publiée conformément à la
législation et la réglementation en vigueur.

Nombre de votants : 28
Pour:28

Contre : 0
Abstention : 0

Adopté à l'unanimité
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Date de convocation : 04/12/2020
Date de l'affichage : 15/12/2020
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